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FICHE ACTION DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 
 

 

CONTRIBUTION DU DEPARTEMENT AU DISPOSITIF DE PRISE EN CHARGE DES PERSONNES SOUMISES AUX DERIVES RADICALES 
Signalements Echanges d’informations Engagements 

Par la Cellule de recueil 
des informations 

préoccupantes et des 
signalements CRIPS 

Par le Référent 
du 

Département68 

Entre Référent spécialisé TGI – 
Référent du Département68 

Entre Référent Préfecture – 
Référent départemental 

Au titre du dialogue  TGI 
- Département 

Au titre du Dialogue 
Accord68 - 

professionnels de 
terrain 

▪ Adressés aux 
Procureurs ou aux 
juges des enfants 
concernant des 
mineurs confiés ou en 

▪ Adressés à la 
Préfecture 
concernant des 
majeurs et des 
mineurs  

▪ Concernant des situations 
individuelles. Demandes 
d’informations TGI et remontée 
des informations des services 
départementaux 

▪ Situations individuelles. Demande 
d’information Préfecture et 
remontée d’informations des 
services départementaux. 
→ informations exploitables par les 

▪ Le Parquet et les juges des enfants informent 
systématiquement la CRIPS, conformément au 
Protocole départemental, des suites données à ces 
signalements 

→ ces retours facilitent la poursuite de la prise en 
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vue d’une mesure de 
protection en 
assistance éducative 

→ mineurs 
susceptibles d’entrer 
dans le dispositif 
Accord68 

→ Public 
susceptible 
d’entrer dans le 
dispositif Accord 
68 

→ informations exploitables par 
les professionnels du dispositif 
Accord68 
 

→ Retour Parquets des mineurs 
et juges des enfants sur 
signalements CRIPS 

professionnels du dispositif 
Accord68 
 
▪ Retour Préfecture sur remontées 
d’informations par le référent 
départemental 

charge des mineurs confiés tout comme le lien 
ASE/Accord68 



















































Avenant à la convention du 16 octobre 2015
concernant le programme de prise en charge des personnes soumises aux 

dérives radicales

Vu la convention signée le 16 octobre 2016 relative au programme de prise en charge des personnes 
soumises aux dérives radicales ;

entre

La cour d’appel de Colmar représentée par Madame la première présidente et par Monsieur le procureur 
général près ladite cour, 
Le tribunal de grande instance de Mulhouse représenté par Monsieur le président et par Monsieur le 
procureur de la République près ledit tribunal,
Le tribunal  de grande instance de Colmar représenté  par Madame la  présidente et  par Monsieur  le 
procureur de la République près ledit tribunal,

d’une part,

et

La Ville de Mulhouse
La Direction interrégionale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Grand-Est
La Direction interrégionale des Services Pénitentiaires Est-Strasbourg
L’Association Accord 68
Le Groupe Hospitalier de la région de Mulhouse et Sud-Alsace

d’autre part.

Préambule

Vu l’avenant à ladite convention signée le 27 mai 2016 ;

Vu les pièces jointes ;

Article 1 

Les parties signataires s’engagent à renouveler la convention pour une durée d’un an à compter de la 
signature  du  présent.  La  convention  sera  renouvelée  par  tacite  reconduction  sauf  dénonciation  par 
l'autorité  judiciaire.  Chacun  des  signataires  peut  mettre  fin  à  sa  participation  à  tout  moment  par 
notification aux parties.

Article 2

Les  parties  ci-après  acceptent,  sous  réserve  d’une  validation  des  organes  compétents  internes,  de 
s’engager dans la convention du 16 octobre 2015 et d’adhérer au programme de prise en charge des 
personnes soumises aux dérives radicales :

 Madame la rectrice de l’académie de Strasbourg, 
 Madame la présidente du conseil départemental du Haut-Rhin,
 Monsieur le président de l’Association Régionale Spécialisée d'action sociale d'Éducation et  

d'Animation (ARSEA),
 Monsieur le président de la maison des adolescents.



Article 3

Il  est  institué  un  comité  stratégique,  composé  des  chefs  de  cour,  des  chefs  de  juridiction  et  de 
l'association support, chargé de définir les orientations stratégiques du programme et d'en rendre compte 
au comité de suivi.

Article 4

Les parties signataires donnent mandat au comité stratégique de mettre en oeuvre le présent avenant, 
d'adapter le cadre et les modalités d'intervention prévues par la convention du 16 octobre 2015 et d'en 
rendre compte au comité de suivi.

Fait à Mulhouse, le 24 novembre 2017

Monsieur le procureur général
près la cour d’appel de Colmar,

Monsieur le président par intérim
de la cour d’appel de Colmar,

Monsieur le procureur de la République
près le tribunal de grande instance de Mulhouse,

Monsieur le président 
du tribunal de grande instance de Mulhouse,

Monsieur le procureur de la République
près le tribunal de grande instance de Colmar,

Madame la présidente 
du tribunal de grande instance de Colmar,

Madame la maire de la ville de Mulhouse, Madame la présidente du conseil départemental du 
Haut-Rhin,

Madame la rectrice de l’académie de Strasbourg, Madame  la  directrice  des  services  pénitentiaires 
EST-Strasbourg,

Monsieur le directeur de la protection judiciaire de 
la jeunesse Grand-Est,

Monsieur  le  président  de  l’Association  Régionale 
Spécialisée  d'action  sociale  d'Éducation  et 
d'Animation (ARSEA),

Monsieur le président de l’association Accord68,

Monsieur  le directeur  du groupe hospitalier  de  la 
région de Mulhouse et Sud-Alsace,

Monsieur le président de la maison des adolescents,


